
 

 

 

 
 

Information relative à une convention réglementée 
visée à l’article L.225-38 du Code de commerce 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-40-2 du Code de commerce, Neoen informe qu’à la suite 
de la nomination en qualité de directeur général délégué de Monsieur Romain Desrousseaux le 
17 avril 2019, alors membre du Comité exécutif et directeur général adjoint en charge du développement 
des projets à l’international, un avenant à son contrat de travail a été conclu le 11 juillet 2019 (l’« Avenant »). 
 
L’Avenant a permis, notamment, d’introduire le principe de la rémunération variable en fonction des objectifs 
quantitatifs et qualitatifs. Il a été préalablement autorisé à l’unanimité par le Conseil d’administration de 
Neoen lors de sa séance du 10 juillet 2019. 
 
Modalités 
 
Selon cet avenant, la rémunération variable est égale au maximum à 100% de la rémunération annuelle 
brute versée au titre de l’exercice de référence en cas d’atteinte des objectifs quantitatifs (à hauteur de 75% 
du montant maximum) et qualitatifs (à hauteur de 25% du montant maximum) déterminés chaque année 
par le Comité des nominations et des rémunérations. 
 
Un seuil de déclenchement est fixé par rapport aux objectifs en-dessous duquel aucune rémunération sera 
due. En cas de surperformance, le montant de la rémunération variable pourra représenter au maximum 
200% de la rémunération brute fixe annuelle. 
 
L’Avenant est conformé à l’intérêt social de la Société dans la mesure où un système de rémunération 
variable calculée sur la base de critères objectifs permet de renforcer l’engagement du directeur général 
délégué et son implication dans le développement de la Société et plus généralement du groupe et de 
l’inciter à contribuer à la performance du groupe et de la fidéliser. 
 
 
 
À propos de Neoen  
 
Neoen est l’un des principaux producteurs indépendants d’énergie exclusivement renouvelable et l’un des plus 
dynamiques au monde. Avec une capacité en opération ou en construction de plus de 3 GW à ce jour, Neoen est une 
société en forte croissance. La société est active notamment en France, en Australie, au Mexique, au Salvador, en 
Argentine, en Finlande, au Portugal, en Irlande, en Zambie, en Jamaïque et au Mozambique. En particulier, Neoen 
opère le parc solaire le plus puissant de France à Cestas (300 MWc) et la plus grande centrale de stockage lithium-
ion au monde à Hornsdale en Australie (150 MW / 193,5 MWh). Neoen vise une capacité en opération ou en 
construction d’au moins 5 GW fin 2021. Neoen (code ISIN : FR0011675362, mnémonique : NEOEN) est cotée sur le 
compartiment A du marché réglementé d’Euronext Paris. 
 
Pour en savoir plus : www.neoen.com 


